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Avez-vous besoin de

PA
Si oui,

 

écrivez pour les prix aux mo

lins a papier les plus cuusidérable

et les plus parfaits en Canada.

LL
1-5-92-1a.

er Avant d'aller ailleurs“a

Vous trouverez votre avantage d'ail

aux Nos. 88 et 90 rue Rideau et

186 rue Sparks, Ottawa, pour

l'achat do vos vaiises

porte-mantoaux, Satchels.” do touto

sortos, dans les dorniers gouts pour

DAMES ET MESSIEURS

L'eloganco, le choix et ies prix ne pou

vent etre surpassos.

HARNA(3 simolas et doadlas do trava

ot de yy une specialite.

S. & II. Borbridre
Ss et 90 rue Rideau et 156

rue, Sparks Ottawa.

MESDAMES ET MESSIEURS
L'endroit de la ville où vous pouvez

acheter a rieilleur marché vos

Montres, Horloges «t Bijour
EST CHEZ

102 Rue Main,

Fabrication ot réparages exécoués à
bas prix. IMéparage des montres de
prix : uns spécialité.

A. PiTIT. Horloowr,

ALP.COUTURE||
Horioger st Bijoutis”

No. 92 BUE PRINSIPALE, HULL
Mon magasin » été agrandi pour

faire place à Nion nouveau stock de

Bijouterie et Argenterie de Ire classe
Montres vu or et en argent, joncs de

mariage, Sans soudure, uno spécialité

Cadeaux da nocës ot d'annivereaires

De toutes sortes. Une visite est soi
citée Prix mole Ga.

 

 

rue 102 Main.

Boulangarie Mécanique.
Proprete absolue

‘Pain bianc et souple

Plus d'aeidité, plus de PALN sup
Le pair; est ie principe de la vie

Achetez I» weiilour pain, celui de

EVANS & NESBITT,
130 rue Brewery Huil

CHAISES DE BALCON !!

Venant d'être reçues un char
complet d7 chaises de balcon. Elise
sont plus fortes que parle passé.
Ceux qui ont attendu après celles-

là ne «‘ovraient pas manquer de
venir faire visite de suite ; ils peu-

vent se les procurer a mômes prix

JACOB ERRATT.

Magasin-palais de meubles
et tapis,

84 et 36, rue Rideau,

A Seulement,

YUM: Seulement,

Boaux patrons de papier à tapisser

T7 Reduit «à ets. lu pièce

EXTRA BARGAINS pour tapissc-
xerie à 10 cts. la pièce

PEINTURES pour PLANCHERS
ESSAYEZLES.

Cette pelnture seche dur en
24 heures.

Win. HOWE, Manufacturiee
Bloc Howe, rue Rideas, Ottawa
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FEVROUVE—Chz M larun,
moptant d'argent, c'lui qui sa

pridu, pourra le reclamer au Nu. 119

rue Principale Hull, chez M. FX.

Martin.

un

VENDRE + nou merché vis Cour
x patenté (H ihnern portable oven)
pour boulanger ou confiseur.

S'adrosse T a

. B. DURION 5609 rue Sussex, tas à

LOUER.Ca wag ndtigque rési

dence située Nos, fi, rm

brewery, S'adresser on 3 oboe Wah

burn, No. 198 rue Principaie, H AI

à DR J. U. Routhter,
Irforme le publie que
KR biues n’est plas autorisé
ses honoraires, ni autres comptes a lui

dus.

wl

d'Octawa,

M. J. (D.
a coideeter

X MAL NS AVENDAa
Dusnoitié prix. M. Frs Gavar |. «-t

deretour » Huit dans la bat ue vonure

ses Acux mains situées à la Peut

Ferm- Ou pourra sal ess ra lu rue

St Ionri, Hu. Coattiio is avabtas u

ses.

N DEMANDEdes howmes indus.
trieux, sobres : t travaiilants, por

conpiéter la liste des »gents en ariicies
de grsius et L.lantes. Ds us en contrô « os
une certaine partio. Cowini sion ou sa:aire
paré par uous à la semaine est garanti.
Choix du territoire doané aux agouts ;
spécim-ns gia'is ; Ne r.tardez ps ;
adr-ssez-vous du suite pour les ood
tious à la Co pauoie, ALLEN,

Granetiers, Rochester, NY

N DEMANDE ds agents pour
O vendre notru suock de gratis: + et
d'arbres de choix. Nous avons plu-
sieurs variétés spécialus, tauten fraits
qu'en plantes d’ornematation, qui -ont

en propre. Nous
payons à commission ou à Balxire.
Ecrivez-nous iamédiatsment, et choi

sissez-vous un territoire.

MAY BROTHERS,
Granetiers Rochest.ws N.Y

N DEMANDE des +Agents Dour

veadre untre assortimenttdo choix

de graines pour jardins putagors, suit a
salaire ou a commission. Nous dnzons
aussi à nos agents le privilège de v.:dre
nos nouvelles variétés de patat . de
semence. Prenez l'agonccde sm. du
laçou Ace quelle vous paie bien, le
temps étant arrivé de vendre ces gralDES
pourles plantationsdu printemps.

Adresses: N, May & Compugaie |
Granetiors et alia de pastes de
de somonce de choix.

Rochester, Y.

HUB" RESTAURANT

Jos. Gravelle, 220%.
Nos. 103} et2Tue Principale.
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LIQUEURS, VINS et CIGARES
premier ohoix. —25023-13 

OHGANE DU PARTI LIBERAL-CONSERVATEUR

Mémoire da Mer. Taché
EN REPONSE AU

| Rappert du Comite de l’Hozorsdlo
Coneeil Privo av Canada

A Non Ercelence iv Gauvecnrar-

frenéraisu tas.

qu'il plaisr à Votre Ecell +.

(Suite)

Le Rapport le l'Honorate coinite
dit:

+ La desaveu n’annulera aucun
des règlements dont on se plaint.

Au contraire. le desaveu rendrait
le droit de inoditier tous les regle-
mentset de Fait les aboiirait tous :
ainsi que les dispositions contraires
a 'Ordounance de 1588, Par exen-
pie, il abolirait Potlice du Surinten-
dant et le pouvoir dont i! jouit

« De faire et detab ir des usages
et rescients pour in conduite des
écoles es pour instituer et prescrire
les devoirs des institateurs et leur
classification. « «Claune 7-h)

Les pétitionnaires n'ont pas dob-
jretion iv ls nontinatior d'un surin-
tendant, pals ts sont fortement

opposes it sa no.aination, lorsque,

par l’'Ordonnanes, {test entierement
ct ab-ol'ment soustrait au contro'e

des Catholiques, qui n'ont uneun
moyeu dese protérer contre les nt

taques d'un tel fonctionnaire, dans
le cas ou i serait mal dispose, los
Catholigues, comme ne peu-
veut point contrôler leurs ecoles, -t
le int dont on se plant les ann.
donne dans une large mesure,
bon vouloir da Surintendant. |
peut étre le meilleur des hoinmes ot
travailler =lncerement au succes

ccole- catlioiiones auss tien
quai sucer des autres ets es. nuits
aussi, le Surintenaout, dons l> chois
ne dépend pas des Catholiques rent
olen etic rennet vo plus vetrume

in: titütior- cb travaiiler,
mule anetl Dent core, nus si

Los

dos

ceo hears

ment.Ier 1 sUFUCbion

Los patiticonaires Vs Ut Colt en

vue uinsi qu +1 a aie < dangers
lorsqu'ils dis ent

L'ett.t ii) pte est de

priver les féctes Cthcngaes sepa-

recs da caractere que <= distinrae

des écoles L'abognes on Protestantes

t de ts laisser Catholiques da nor
sc 1 emunt. tel cn est. noûs le crov-
ons, ln conséquence evident. et ne.

vitable, +

Les pétitionniires ne sont pas en-

trés dans tous les «details possibles,
(28 QUE AUTAIL TEI à UN gros von
me), parce qn'il- savaicat que l'Or-
lounance, dont 1 se platrunient,
ainsi que celle qui aurait été reusse
en force par le désaveu, étaient tou-

tex deux entre les mains de 'H ono
rabe Conseil Privé et is se fiaient

à lintetlig-nce et nu la bonne vo‘onte
des homes distingués qui entou
reut Son lexceilenes, pour supp cer

à ce qu'ils ont volontairement omis,
dans ia crainte d'exnesrer la lon-
queur de leurs réquét.s,

2» Les Dnorrs DES CATHOLIQUES
sont ineccnnas sur plusieurs ces
points examinés par ls Comité.—
Le =itip'e examen d< dispositions
de l'Ordounance de 1S42, dans son
uspect génera!, ost suffi-saut pour
montrer combien cette loi est pre-
judiciuble aux intérets «des Catho-
ques et les raisons qu’ils ont de
demander -on désaveu.

Je pourrais peut-être, « j'uime-
rais b:aucoup à terminer in mes
remarques mnis le Rapport de I'Ho-
vorabi Comité et les conclusions
qu'il indique me forcent à l'étude
des points soumis, par lui su juze-
ment de l’Honorable Conseil Privé
et que je fais suivre.

(A) INSPECTION. —Apte- des cite |
tious incomp'etes, cou rnont Vins. |

|
{

 
pectiva dus Ecoles, le Rapport ré-
sulue Cettte importante (questo 1
par l'observation suivante:

» fn comparant les «devoirs vins
Inspecteurs des Ecoles sous l'Or-
donuance de 1S8N et celle de (N02,
telle qu'ameniée. on verra qu'en |
pratique, lis sont les mêmes. !

i Je regrette beaucoup d'avoir à
i dire que cette observation est inia
d'étre exacte, «ile ne peut donner
qu'une idée erronnée des droits
enlevés aux Catholiques, concer-
nant l'inspection de leurs écoles.
Quelques remarques démontreront

 | du

la verité de nr n assertion. |
Le Buri«l'Education était for- ‘

mé de cing membres Protestants i dre tout hiver ;

de mes symotomes alarmants que
J2 crus devoir continuer à en pren-

jen achetai donc
t de trois membros Catholiques. | encore et il en resulta gne je fas

Dilubres avaient

mene s droits, tes trois Uitho'iques
aussi bien gare leurs cinq collègues
Protestants, «ar toutes les ques-
tious d'inter-tueneral. Par exem-
ple:

« Pourdeterminer tout appel de
la décision des inspecteurs. Pour
pourvoir à un eystème uniforme
d'inspection de toutes les écoles et
pour faire des reglements cuncer-
uant les devoirs des Inspecteurs.…
ali loi no donnait pas seulement
aux Catholiques |» pouvoir de
prendre part i'n preparation des
reg'ements d'utérèt général. mais
méme elle divisait le Bureau Géné-
ral d'Education en deux sections
dittérentes chacune Jouisssit indé-
pendamment de droits égaux. Par
consequent, la section Cuthorique.

» AVait soûs son controle ot ad-
winistravion les keoles  Catho-
ligues

L'office d'Inspecteur Catholique
eli aussi distinet de l'Office d'Ins-
Leet ur | gore les lévolesProtestant
C'atho'iques étaient distinctes des

Tous es

adtres  Fcotes Los In-pecteurs

lvaient visiter los cvoles Cathro-

Hattes, comuit teles et en ce qui
les di-tingunit des autres ecoles
La Section Catholique avait le droit

de choisir les livres ce ses écoles
de déterminer ‘a langue dans ae
quelle se donnerait 2 pius grande
sous ne d'enseicaenient La tué ne
sect. on avait re droit de pourvoir
à l'instruction relirieuse . elle avait

le droit de s'aussûrer, par on examen

connieunphennt par des Catlio-

oped saptitares lustit-
teurs Catuniiques pour l'ensergne.
ment rebigieas of pour tont autre

aubutionr preserit pur la

HT.

+
Us

SRE

et.

Lo ernr

Une étrange expériense

Un ‘ntervicw aver me dure hon

connue di comt* de Brant

Soa Gann ans de nes de

tete, etour le seinent- et dyspopare.

Chumen* tait carpe  -0

disent àsu * 105
conus.

prove

ele que

cnianistos bien

Da bran frd Fapositir

Mine SW Avery danseurs

saut Rode a qu
ties de + 01 Ce 3e Pirantferd. ectto
l-rnière vocuiite étant la plage ou

elle fait tout < ses emplettes et où

eile reçoit Litres. Monsieur ot
marae: Avery ont tonjours de-
meuré dans ce voistasge. M Avery
est propriétbur- de doux mu gaitiques

aleu-

pres de quatre

sos

fermes, cu où A vit nyant 160

deres eblatre tie pres be Dantes

ford da 109 ace-

| x sont tres respectées de
«ation qui

connaissent.
Ayant cntosiau parr gue Mine

Avery avait été guers d'uns dys-
pepsie chronioae cc de l'in higestion

Plules Roses du Dr
Walhatas, Un reporter se rendit ch:z

elle dernierement et lui demanda si
elle cousentalt à rendre pnblis lea
fruits concernant sa guérison. Mme
Avery répondit quelle avait gran-
lement bénéficié du l'us.g: des
pilules so-<es et état lien consen-
tonte a donner son expérienee pur
ie benéfice de ceux qui peuvent
sonttric semblublement. © Pendent
les eux ernieres nnne3s, + a dit
MwAvery. © jut beaucoup “outt:rt
de mande tite, vert!ss ob saa he

we violent lesques je crois etmient
be~ ympto nes de lu dysspepsie et de
lintirastion. et je Nn: pouvais rien

trouver poar 4 ADIT mon rhone qui

deV-NAIt Lrés Vio'ent à de certains
muients. De bonne heure, l'hiver
aeraier, ju lus dans Expositor
que que Chose sar les Priules Ro-es

Dr Wiiiamz, et conume les
symptomes énumérés ressemblainnt
de ‘Jeaucoup Aux miens, Je crue ion
‘ie ies (ssaver.

J« 1n'en achetai douc une certai-
ne quantité chez MM, McGregor
et Merrill, pharmaciens de Brant-
ford. Avant d'avoir pris deux
boites des Pilules Roses, je me
sentis tellement mieux et soulagée

la popu-

…; entoure et tous les

par l'usage des

les |

 
| 

cornplètement guérie. Je n'ai
jamais ressenti depuis ces terribles
maux de tête qui rendaient ma vie
si malheureuse, et ma toux a entiè-
r°ment disparu. Je recom nande
tortementles Pilules Roses 4 qui-
conque soutfre semblablement de
vortige, maux de têtes, indig-s-
tions etc, et je crois qu'il retirera
de grands avantages de leur usage.
Le rapport de Mme Avery a

été corrobore par son mari qui
était présent à cet interview ; il
ajoute que, sans l'ombre d'un
doute, les Pilules Roses avaient
fait plus pour le rétablissement de
sa femme que nimporte quel autre
remède.
MM. Meliregor et Merriil turent

interviewés ct en réponse a notre
demande au sujet de la vente de
ces pilules, M, MeGregordit:
“Nous en avons vendu 5000

boîtes aux gens d'ici pendant les
douze derniers mois et nous

l'avons [as en imains da tr. remè-
de quise vende aussi bienet qui
donne avtant de satisfaction à nos
clients gue los PHales Roses du Dr
Williams. Je crois sincerement

que les l’ilules Roses sont ce qu'il
y a de mieux sur le marche et un

articie diyne d= contrance.”

M. Merrill, lautre membre de
cette société, dit:

“J'ai plus de plaisir à vendre

des l’ilules Roses que n'importe
quel autre remède, parce que, avc
elles il est bien rare qu'on désapoin-
te son citent, ct les gens qui les
achetent expriment tous une satis-
taction complete. Je connais tres
bien Mme Avery et je sais que

tous Ces rappors sont vrais ; j'ai
constaté de pres les anclinrations
«rie les Pilules Roses ont .mences

is +1 condition €t j'ai été temoin
1 cfrand changement qui s'est

cocre pour :-imirax en el. Bic
autres médecins  reco-nman-

des preparations, quelque-
inis les leur tuèmes, comme étant
aussi bonnes que les Pilules Roses ;

mais NOUS HE podVONs pas dire cela
en Loute conscience, sachant que’
comme tonique pour le systemz, les
Pilules Roses n'ont pas de rivales.

Les Pilules Roses du Dr Wi! -
hams sont un restaurateur parfaite

du sang ct des nerfs; elles gruéris
seut a ssi les maladies telles ie
l'ataxie locomotrice, la paralysie
particlle, la danse St-@ 1y. la sciali-
jue ba névra gie, le rh sm tim, les
maux detet- nerveux, les resaîtats

de la geipoe, palpitations du cee ir,
le teint pale ct jaunâtre, le senti-
ment de fatigie résultant de la
protration nerveuse, toutes maladies

lépendant d'hameurs viciées dans
le sang, telles que scrofal», érisipé

+ chronique, etc. BE 1-5 sont aussi
an spécifique pour les désor ires
particuliers aux famines. Elles
viennent en aide aux irrégalarités
féminine sous toute, ses formes.
Pour les homm x celles sont une
guvrison radicale dans tous ies cas
de fatigue mentale, surcroit de tra-

vail ou excès d'un genre quelcon-
que,

Les Pilaies Roses du Dr Wil.
liams sont vendues en buites seu-
iement et portent la marque de

comunerce de la maison. Elles nc
sont jamais vendues en paquet, à
la douzaine ou au cent, et les
marchands qui otirent des substi-
tuts sous cette torime devraient être
cvité, Le public doit aussi se mettre
cn garde contre les orétendas re -
inèges que l'on dit être le recons-
tituant du sang ct
teurs des nerfs, ayant la méme
forme dans le but de tromper. Le-
imandez a,votre marchand les Pilu-
les Roses du Dr Williams pour
personnes pales et refusez toutes
imitations et substituts.
Ces Pilules sont manufacturées par

la Dr Willams Medecine Co,
Brockville, Ont, et Shsnectady,
N.-Y, et on peut se les procurer
de tous les pharmaciens ou direc-
tement par la poste de la Dr Wile
liams Medecine Co, à l’une ou à
l’antre adresse, à çO cents la boîte,
ou six boîtes pour $2.50

ts

ont

:
Ges restaura-

 

NP, PAGE,——

RYSONGRAHA
__& CIE.—

144, 146, 148, 150, 162 et 164

rae Sparks Ottawa,
a aa

 

TAPIS
WILTON
MOQUETTE
HARRISSON
BRUXELLFS
TAPISSERIE
LAINE

MEUBLES DE
SALON
SALLE A MANG.

CHAMBRE A

COUCHER
SALLY KT

CUISINE
 

VAISNSELLE
VERRERIES

LA MPES
ARCGENTERIE

Draperies Ornementales
KT

Moubles de Maison
EN

 

RIDEAUX
DENFELLE

CHENILLE
POINT IRLANDAILS
NOTTINGHAM

GUIPURE
PERSIENNES

FUSREAUX

PAPIER TENTURE

FOURNITURE
DE LIT KT
FOUT CHOSE,

.

Bryson, Graham et Cie
14% a 15% rue Sparks,

 

wF-EPICERIHS Thé ave spécialité)
33 RUK O'CONNOR,

2eFIERBLANTERIES oT MEDE-

CINES, 35 rue O'Conunr.,
 

George Low,
Manufactarier

-ENGINS A VAPEUR—

(re 1 @ 20 forces ia chavauz)

Machines et -+rrures de coffre-fort
réparées promptement!

(Etabli en 1874)

345, 347 ex 349 Rue Dalhousie
OTTAWA, Ont.
 

Grande Reduction
DANS LES

M ANTEAUX
DK SEAL

MOUTON DE PERSE,
SKALETTE,

AUSSI Collets, Manchons
ou Casques, Chez

COTE & Cie.
t14 rue Rideau, Ottawa,

JOSEPH OOTE
Agent d’assuraace représentant deux

ponnes Compagnies,
116 rue RIDRAU.

 

Jaeune Homme
Voulez-vous être solide auprès de

votre blonde, achetez-lui ane bou
toille de parfum.
Nous avons tout ce qui convieut
l'espèce et au prix.

Cooke & Helmer
MEDICAL HALL

84 rue©Main, HULL

GHO.BAILBy
MANUFACTURIER DE

Serrures de toutas
sortes

Roparages exeoutcza
court delai.

Mo. 234 Rue Wellineton
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VENDREDI, 30 M \RS, 1894

ACTUALITES
Les débats sur les écoles séparées

seront repris le ler mercredi d'avril.

“x
Le traité franco-canadien sera

certainement soumis au parlement.
quoi qu'en disent les prohibition-
Listes.

 

°
LN J

On dit que M. P. B. Migoeault,
avocat de Montréal, à été nommé
assistant-greffier en loi de la Cham -
bre des Communes. Le greffier en
chef eet M. McCord, qui est spécia-
lement charzé des bills publics.
L'assistant-greffier s'occuppe des
bilis privés; son travail ne dure
que le temps de la session.

Ld
.

Le correspondant parlementaire
de la Presse dit :

« J'apprends de boune source que
les évêques de la province de Que-
bec preparent un mendement, non
sur la question des écoles séparéees,
mais sur la question de l'éducation
et de la moralité en général.

ote

Selon les dernieres statistique= la
production de l'or dans le monde
entier se serait élevée, en 1893, a
2150,000,000. En 1892 elle a été de
8138,561,000. L'augmentation de
$11,000,000 a été fournie par les
Etats-Unis, le Sud Africain et la
Russie. Aux Etats-Uais 'augmenta-
tion a été de 34,000,000: dans le
Sad Africain, de $6,000,000, en
Russie, de $500,000, et en Australie,
de 3500,000 également. Au J+pon
et en Chine on a constaté de légères
augmentations. l'out porte à croire
qu'en 1894 la production du pré-
cieux métal sera pius considérable
encore.

x.

Les l:ttres hebdomadaires pu“
lliées dans le Zirmes contribuent
keaucoup à mettre à néant les théo-
ries de Goldwia Smith, qui pour-
raient étre favorisées par quelque
Anpg'ais.
La lettre d'hier traite de la pro-

vince d'Untario et des provinces
maritimes comme établissements
ang'ais Dans sun éditorial, le
Times dit que la théorie de Goldwin
Smith que l’annexicn du Canada
aux Etats Unis est destinée à
s'accompiir dans un avenir plus où
moins rapproché, s'évanouit en
présence de l'esprit d'entreprise
canadien.

x"

Ls second proces Ho-per ue fera
à Trois-Rivières: M. Donald Mec-
Master, C. R, ayant écrit au
procureur-générale une lettre dans
laquelle il lui suggérait de consentir
àce que le proces de Hooper, accusé
de tentative de meurtre sur sa
femme, efit lieu à Montréal, l'hono-
rable M. Cuegrain lui à répondu qu’il
ne croit pas devoir chan;-r le cuars
de la justice. Ea coaségnence,
Hooper subira son proces à Trois-
Rivicres au mcis de jain. Ls pri-
xonnier mange et dort bien; il est
en bonne santé et a confiance qu'il
sera acquitté encore une fois

x"

Oaécrit de Montréal:

Le détective Campeau est arrivé
de Boston, d'où il s ramené J. L
Labrecque, le commis de la Banque
Nationale dont nous avons annoncé
l’hégire 11 y a une dizaine de jours

ue M. Benoit, le caissier, a
déposé sa plainte au bureau des
détectives, le sigoslement de La-
brecque u été Wiégraphié dans les
principales villes des Etats-Unis.
Samedi après-midi, une dépêche
reçue de Boston aanoncait l'arresta-
tion de l'accusé. Le détective Cam-
peau ett alors parti pour Boston
afin de ramener le coupable à
Montréal. L:s livres dé Labrecque
n'acceuseut qu’un déficit de $230
environ. L'enquête est remise à
demain matin.
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QUESTIONdes ÉCOLES|
Attitude de l'episcopat
relativement a l'appel

en Angleterre

Leton du dernier écrit de Mur Taché et
l'attitude que devrait prendre la

minorité catholique dr

Waniiodba
 

Una contredit la rumeur qui «nuun-

çait une lettre collective des évêques

de la province de Québec sur les ecoles

du Nord-Ouest.
Cette rumeur a été égalemeaut signale

par vous : wais des renseignements

obtenus depuis nous autorisent à !a

ranger parmi les numbreux canards

qui se sont abattus ici depuis quelque

temps.

Toutefois on parle encore d'une certai-

ne attitude de I'épiscopat, qui est annon.
cée comme suit par le Moniten-, de

Lévis .

+ M eat rumeur ici que l'épiscopat
canadien doit insister auprès du
gouvernement pour que !e premier
ministre, conformément à «es déc'ara-
tions faites à la chwmbre et à l'électorat,

porte la cause des satho'iyues du
Manitoba en appel au conseil privé.

« C'est le gouvernement lutemémne jui
a adupté cette ligne de conlutrz jroer
résoudre la question, qu'il I nv
jusqu'au hout.

“Je crois qu’une intervention de
l’épiscopat, dans cette direction toute
constitutionneile, serait lien vue et
aurait les résultats les plus efficaces.

 Fasse le ciel que ce uv sOit pas
simplement une rumeur.

Les ita'iques sont de cous, et nuus

voulons faire ainsi remarquer «n pas

sant à notre confrere de Lévis qu'il

attribue au gouvernement une :izac de

conduite que ce dernier ne s'est cri-

tainement pas tracée.

L~ gouvernement na ,auxis cu-

tracté l'engagement de ge charger au

besoin de l'appel au privé
d’Angleterre dans le cas oi avis de ja

eour suprême sur la question des Ceules

ne serait pas favorable.

conseil

Que notre confrere veurils ven sere

le rapport du ministre «ls la justice en

date du 2! mars 1591, et i! cunstatera,

lui-même, ie nous avons raison de le

contredire.

Ou bien qu’il prenne counais-soce des

explica ions ei ciaires et si i réfu'ab.cs

données sur ce suj:t par Sir John

Thompson à la séance des commanes du

6 mars 1593, culonoes 161k et L4)D des

Débats, version française.

Quant à l'opportunité d'en appeler

au conseil privé d'Angleterre, c'ust une

question extrémement impurtaite à

résoudre.

Est ce

prendre cat appel, ou a ls minorité

bien au gouvernement de

catholique de Manitoba

Oa dit au goavernemeui .

« C’est vous qui avez choisi le «cours
judiciaire ; allez jasqu'au bout, c'est à-
dire, jusqu’au conseil privé d'An-
gleterrre, «

Nous croyons cette prétentivu à cle ini

mal fondé e.

L'appel à la cour suprému a été porte

avec l'asse ntiment de M. Ewaurt, avocat

de Mgr. Taché, où de is minonté
catho'ique de Manitoba, nt
voyons pas comment celle-ci pourrait

ne pas en partager la responsabilité.

Du reste, ls gouvernement na pas

an intérét légal apparent dans la
décision rendue par la cour supréine,
c’est-à-clire, tel que voulu par la lui

pour permcttre à une partie daus un

procès de. se porter comme appclante ’
C'est la partie dont les droits font

niés qui .a seule un intérêt direct à faire
renverse: * le jugement, et il y n, par

conséqua it, neuf chances sur dix que la

demande d'appol serait refaséo si elle

était fait > par le gouvernement.
Voudr sitvon reprocher au gouverne-

ment des ‘oir consulté la cour suprême,

lorsque eu tte ligne de conduite lui avait
été trauéeæ per le parlement en I3V0 et

1891 ?-
Voudsai ton dire que cette consulta

tion purivait être évitée nprès la

décision «ia parlement et surtout aprés
la décision du comité judiciaire du

conseil pi ‘ivé, c'est-à-dire, du plus haut
tribanal do l'empire, qui a déclaré

infra vi pas le législation scolaire de

Mauitot » 1

‘uous ne

  

aay ramarasea

L» gouvernement fédéral ne pouvait
pss reviser cette décision et déclarer
quand mêmeque l'injustice dout lus
cathu'iques de Manitoba se plaignent
(xiste sans obtenir auparavant l'avis

de la cour supreme, tel que l’a décréte

le parlement en 1590 et 1891.

Ainsi le gouvernemeut e-t a l'abri

de tout reproche inérité relat:vemert

à la ligne de conduite qu’il » tenue.

Nous avons aussi entendu dire que ja

minyrilé catholique ue voulait pas

prendre l'initiative d’un appel, parce

que la décision de la cour supréme
n'est qu'un avis que le gouvernement

n'est pas ob'igé de suivre, ot que c'est

waintenantau vouveroement de diro te

dernier mot sur la question des écoles.

A l'impossible nul n'est tenu.

Un se trouverait la majorité

parlementaire disposée à woditier

une législation provinciale :cconnue

comme infra sires parls plus haut

tribunal de ! empire /

Jette 1najorité ac

du cûté conservateur, où du côté libé-

truuverait-elle

ras”

Nous savous tous qu'elle ne se trou-

verait nulie part.

Mais nous croyons comprendre la rai-

son qui empéch- !a imvorité catholique

de pousser slic-méme l'appel devantie

conseil privé d'Angieterre.

Ele s'aperçoiu avec taisun que l'1s-

sue judiciaire lui est à p- 1 pivs fermée

par la décision delà rendu« par le tribu-

pal que nous venons de newer, et cela

parceque la loi constitutionnelle est

inccwpiete el ne couvre pas Loutes les

stipu.atious itposees pat le Munitobs

cl acceptées par 'e gouvernement fédé-

tal et le représentant de Sa Majesté

lors de l'entrée de cette province dans

ia cuufédératiou.

Mais qu'est-ce que peut taire le

gouvernement actuel sur ce puir.t

Fi est

lui coustitutionnelle, ou de l’accepter

tenu de se conformer a cette

telie qu'elle est, et ie parlement impé-

rial est ia seule autorité qui puiseu la

chargr.

ia situation est tres regrettable ;

tLais il faut l’exposer sous son vrai jour.

Si un veut d’un appsl, c'est a ia

ininorité catho.ique, partie lirectooeut

intéressée, da le prendre.

Mais oi con demaude au guuvernement

de proposer au: législation r>mélia-

tric , il peat repondre avec raison qu'ii

B'eu à pas «2 pouvoir, va qu'il ne sau-

rait défier L'autorité du piua hwut triba-

ual de empire. Sou intervention serait

iiégale et tout> lézislation reumédia-

trice de sa part serait attaquée et

renversée par ies tobunaux.

Quegues prreniu.s irréilzchies pour-

ront accuser de faiblesse nus ministres

vatholigzes, ou peuvent leur conseiller

de résigner ; miais par qui seraient ils

remplacés ’

Ne vuyez vous pas d> suite la cousé-

quenc* immédiate ‘

Lis scraient remçlacés par des libéraux

prote:tants.

Nous provoquerinns win-i ane alliance

protestante contre ue alliance catholi ; sc.

Lies protestants unis guuveraeraient sans
nous et contre nous, et vingt-cinq aunées

: lutte n> nou: readraiznt -pas ce que

nous aurions aiusi vulontairement aban-

don-é.

Et puis cette wusre conséquence

plus que probable : renversement de la

politique économique conservatrice que

ie pays a approuvée ; buuleversemeout

daus le mondes industriel, commercial

et financier, comme on le voit depuis

un au aux États-Unis par suite de a
promesse du parti arrivé au pouvoir de

modifier radicalement les conditions

économiques du psys.

LE TON DU DERNIER ÉCRIT DE Mur.

TACHÉ KT L'ATTITUDE QUE DEVRAIT

PHENDRE LA MINORITÉ CATHOLIQUE

DE MANITOBA.

Un remarquers dans la dernier écrit

de Mgr Taché que nous publions un

ton qui semble indiquer que, en cone

science, nous ne pouvuns continuer à

supporter le présent gouvernement. Ce

n'est peut-être pas le sena réel de cet

écrit : mais s'il voulait aller jusque ‘à,

il tendrait à compliquer bien davantage

la situation, puisque, aussi longt-mps

que la question des écoles ue serait

pas réglée dans le sons demandé,

aucun caiholique ne pourrait plus faire
partie d'aucun gouvernement.
Nous ne vuulons pas trop insister

sur co point; mais ui l'avenir nous

réservait cette éveutualité, l’on pourrait
avec raison, à notre humble avis,

s'attendre à un nouveau recours à
Rowe pour faire déterminer en dernier

ressort le devoir des catholiques, connie

cela s’est Etats Unis ct en

Frat ce

Aptès tout cu que nous vepous de

vu aux

dire, faut-il couclure que ja position

de la minorité catholique de Manitoba

soil eutiereme nt désespéréo !

Les catholiques formeut un tiers de

la population. Avec une étroite union

et sous la direction d’un chef habile,

ils pourront 6 faire rendre des privi-

lèges qui leur out été si perfidemeat

enlevés.

I's doiv-nt comprendre que toute

agitation dans le pariement fédéral

~>ra pour eux plutôt un obtac'e addi-

tivnnel qu'une aide, pnisque daus ce

patlement, ‘a majorité protestante, tant

d'u côié conservateur que du côte libe

ral, tient à appliquer notre loi consti

tutionnelie tele qu'elle cet interpretee

par les tribunaux, toure défectueuse,

toute injiste qu'elle soit.

Dura ler scl lar, dit certe wajorité,

et elle n'entend pas adouciv cette loi.

DISCOURS BODGETAIRE

 

Brillant expose linaucier

Accompagué de In liste des clanaugetucats

apportés dans 1e tarif douanier

L honorable M. Factor, ministre ds

finances, a fuit, mardi dernier, son

exposé budgétaire, et il à fait cunnsitre

en 1uême temps les nuipbreux change-

ments qu'il veut faire suoir au tavif

douanier, ct qui étaient  annyucés

depuis longtemps.

En voici quelquss extraits :

L'Exrost FINANCIER

Cet (xposé établit clairement que le

Canada jouit d'un degré de pro-périté

enviable ct qu'il n’a eu à souffrir jusqu'à

présent d’sucune dépression commer

ciale et industric'ie, coutrairentnt à

ce qui ec voit partuat ailleurs.

La budget

l'exercice da 1392 93, par un surp'us de

$1,354,000.

L: reveuv,

s'est sold¢, durant

durant cet CXorCiCE,

accuse une augmentation de $1,246,000

sur l’exercizse précédent.

Quelle différeuce avec les Etats-Unis,

vu la dimiaution est représentée par

un déficit budgétaire de $70,000,000,

du dernier exercice est de dix millions.

Cepeudant, vu la réduction des droits

de douane, qui doit dimizuer le reveau

de 31,500,000, environ, le miaistre des

linances eutrevoit que l'exercice courant

ne sora pas aussi brillant © mais le

nuinistre affirme avec

assurance qu’il y aura équilibre parfait

cntre les recettes et dépenses.

des finances

Passons maintenant au remaniement

du tarif.

Les changements faits sont
des réductions de droits. Aucuue aug-
wentatioa n'est proposée, mais plutôt
une réduction sur toute la ligne.

nw La gouvernement, dit l’orateur,
laisse une protection raisonnable à
chacune des industries, pour mettre le
manufacturier canadien à l’abri des
syndicats de manufacturiers étran-
gers. Les droits sur toutes les matiè-
tes premières ont été diminués, pour
protéger les mauufacturiers canadiens
contre ‘e manufacturier étrauger. Lo
consowmateur est aussi protcgé contre
leg syudicats des manufacturiers caua-
diens, en réduisant les droits d3 manié-
re & rendre possible la concurreuce
étrangè e. «

Les droits sont diminués sur les co-
tung, les laioages et les instruments
agricoles. Sur ces derniers, la réduc
tion est de 15; eur l’ancien tarif qui
ies frappait de 35, de droits. La
protection est maintenue sur les céré-

sol qui sout plus sujets à la concurren-
co de la part des Etats-Unis, Les
droits sur le papier sont aussi dimi
nués, le gouvernement fait dispa
raitre, & quelques exceptions près,
tous les droite specitiques que l’on
avait jugés nécessaires pour la protec.
tion des manufactnre: canadiennes,
mais dont la nécessité semble wujour-
d’hui disparue. 

aussi mmesan py nice

 

      

«bt aussiavec l’Angieterre où le deficit | ju

ales, les viandes ot autres produite du

1
Les droits sur le fer sect diminuée, ;

cependant cette industrie restr encore
protégée suflisainment pour lui permet-
tre de continuer « se développer.
L'honoralle M. Foster a expruné l’es-
poir que daus dix ans l’industrie du
fer pourra se soutenir cnuauxe celle des
lainages. Les droite sur le sucre sont
supprimés  jurqu'à lu maique 16
Dutch standard.

ULJECTIONS A LA PROTECTION

On dit premièrement que les droits
sont trop élevés sur les importations,
copies avec les autres pays. Au
Canada, depuis 1279, la moyenae des
droits n'a janis dépassé 31 pour cent
ct ‘à movenue générale à été de 28 4 9
peu Aux Etats Unis les divits out
atteint jusqu'a 50 p. c. et ln moy. nue
en ostde 49069 p. c. Maisen calcu-
lant l'ensemble des droit-, ii faut con-
sidérer que ln protection n'a pas pour
principe de taxer la matière première
non produite daus lo pays. En pre-
nant l’ensemble de nus importations,
on arrive à une moyenue d > 19 p. «.
taudis qu’aux Etats-Unis un a eu
jusqu'à il y deux ans. 25 p. ce. et da.
puis deux aus 2234 p. ¢. Oa dit aussi
que la protection pèse eur les articles de
consommation nécessaire ; c'est faux !
Pour lc Canada, les articles de cons-

truction, buis, brique et pierre, les
articles de char ffage, bois et charbon,

ne paient pas de droits, von plus ic thé,
le café et le sucre, que ‘es libéraux
taxaient. Fa fait de grains, légumes
et produits de l’industrie laitière,
nous ne payons pas de droits parceque
nous nous suffisons à nous mews et
que nous avons même un *urpius.
On peut eu dire autant dus chaussures,

d-s cotons et dus laines qui se ve dent
aussi bon march“ ici que partout ai-
leurs.

Les droits sur le fer ne sont pas exces-
sifs, ls ont monté l'an dernier a une
moyeune de 22 p €.
Un ajouteie la protection augmente

les prix. Cleet vral au début, mais lu

coucureace luza-e¢ les ramène bientô:
à leur taux normed, Cs fait est détmon-
tré par l'expérience nniverselle. Dail
teurs, en Giscutant ,à protection, 1 est
injuste de mettre à son débit le montant
total des droics et de dire que la hausse
des prix cet égale à ves droits. Ju ne faut
lui ‘raputer vue la différence entre des
droits du tarif protecteur et du t rif
de revenu. A‘n-, eu 1375, les chau-su-

res (taient sujettes à un d'uit de 174 p.
¢ ;maint nant, les manalacturiers patent
25 pc Laproteetion n’est pas re-spon-

sab e que des 712 p c. de ditfércuer, Lu
moyenne «/ volorem d-s droits en 1S73
était de 14 p. ce. Kile n'a mouté y ++ de
34 sous le tarif de protection. L'obj c-
tion que le tarif est le vol légalisé est
uue insulte au peuple qui l’a approuvé
quatre fois depuis 1373.

L'ubjection qu'i a été un malheur
pour le puys est refatde par les faits,
l'état prospère de nos finauces, la fin
des déticite, l’avgmentation de notre
crédit, la dimunition du taux de l’in-
térê:, Je déve:oppemment de notre com
werce, le progres de nos choantas de
fer, In multiplication de uos industrie-,
l'auguentation énorme de lu matière
preunère importée pour être travalilée
par nus ouvriers, l'accroissement du
nowbre de personnes employées dans
l’industrio de leur salaire.

Îl'est faux ausei que le tarif ail tou
urs auguienté ; au contraire, la liste

des articles admis en franchise vst plus
considérabie que jamais et les droits
out été enlevés ou réduits +ur ie thé, ie
sucre, ie charbon, le verra, etc.

LA REVISION DU TARIF

Deux diflicuiltés sesont rencontrées
dans la réforme du tarif : !a dépression
actuelle des marchés étrangers, qui a
fuit baisser les prix, et les besoins du
revenu.

Nous n'avons pu procéder d’après
une règle uniforme et flexible, Dans
certain cas, il a fallu couservec d-s
droits spécifiques nécessaires et il a fallu
éviter de tuer des Industries dont le suc-
ces sora certain avec une somme moyen-
ne de protection.

DEUX BUTS

Nous avons eu deux objets on vue
La premier a été de simplifier le tarif
do manière a éviter toute coufnsion.
Pour cela les GG5 articles du tarif ont
été ramenés a Lrois classes : articles
imposables, adumis en franchise, eL pro-
hibée. Beaucoup de subdivisions sont
aussi disparues. En second lieu, nous
nous sommes etfurcé» de réduire le prix
des articles a leur sortie de ia manufac.
ture, car nous n'avons aucun contrôle
sur la vente en détail, et c'est souvent
ls profit énorms du détailleur qui
augmente les prix.

Puur arriver à cetto baisse du conp
de revient, nous avons eu recours à
deux mioyens : enlever les droits sur la
matière première ou les réduire.

11 est faux que nous n'ayons consulté
que le manufacturier. Au contraire,
nous nous sommes renseignés auprès des
producteurs et des consommateurs, en-
fin nous, avons prisen considération
(effet du tarif sur le salaire des ou-
vriers.
Dans la revisiou du tarif, le guuver-

nement a pris spécialement à cœur

l'intérêt de la classe agricole. C'est d'ailleurs la politique du parti gonser

 

  

vateur. La protectina a eu pour etfo®
de conse: ver aux cultivateurs le marché
canadien. Da 1878 à 1893, les produits
agrico'es importés pour la co 8xmms
tion ont diminué de $16,131,000 à
82,741,733, bi-n qu: notre consomuws
tion ait augmenté.
M Futer développe ce point en

donnant p'uaieurs tableaux statis!1 ques.
Le résultat a été dn stimu eo’ la

production et de pousser 4 chercher des
marchés étrangers comme le démontre
l'augmentation de no exportations
agricoles. Le cultivateur à douc béné-
ficié de la protection de deux manières.

Le gouvernement a aussi sidé à
l'agriculture par les fermes expéri-
mentales, par l'établissement d’un
réseau complet de chemins de fer, etc.
M. Foster passe ensuite à l’exp ication

du nouveau tarif. Voici quelques
explications générales :

La premier article du tarif est les
liqueurs et les tabac:
Au sujet des produits agrico'es, ce

west pas l'intention de réduire le tarif
sur ces produits ; des changements ont
pourtant été nécessaires. [i cousistent
surtout en Ia substitution des drpits ad
valurem aux droits spécifiques en ce qui
concerne les bestiaux et porcs vivants
et les pores abattus, viandeset produits
des animaux.

Les grains restent sujeta à peu près
au même tarif, mais une ciause ast
ajoutée décrétant que le blé-d'Inde et
l’orge seront admis en franchise lors-
qu’ils viendront des pays qui les
ndmettront à la même condition. 1.28
droits sur le riz sont augmentés : cette
augmentstion porte sur le riz nettoyé,
de manière à prélever Un revenu
additionnel de $35,000 sans augmenter
le prix de ce produit,

Pour nous rendre aux demandes du
public de réduire les droits sur les livres
de science, d'étude, non publiés ici, les
livres pour l'usage des collèges et
bibliothe jues publiques, les universités,
lez livres en langue autre que le
français et r'angiais, les b:bles et livres
de prières, ont été mis sur la liste des
articles admis en franchise, Le droiv
ad calorem a été remplacé par un droit
de Gets par livre, qui portera plus sur
ls papier et la reliure que sur le génie
de l’auteur.

Les droits sur l’hailede charbon ne
seront pis réduits, mais des moyen
-erout pris pour que le prix moyen
actuel du 10 à 11 cts par gallon ne soit
pas é'uvé par le marchand détailieur.

Les druits suc les instruments ara-
tuires suut réduits da 35 à 20 p. c. ;
actuellement le sucre au-dessous de
L£ « Dutch Standard n, est admis en
franchise. À l’avenir ou l’admettra
jusqu'a 16 degrés, ca qui permettra
l'importation d’un sucre qui n’a pas
besoin d'être raffiné.
Sur les cotons et les lainages, une

réduction notable est faite.
L* coke est admis en f 'anchise. La

mémea chyse d'une grande partie des
buis de chauttage et de constructioa :
néanuioins lorqua cas buis seront assu-
jetis à un droit d'importation dans un
autre pays, le Gouvern-uc en Conseil
pourra établir un droit de $3 pac mille
pu ds sur les billots exportés à ce pays.
La reduction totale produira, en pre-

nant comme baise les importations de
l’an dernier, une perte de $1,500,000
dans la revenu.

Tel que revisé le tarif est réduit de
2 p. ¢ dans son ensemble ce qui le
met à 21 p. ce. plus bas que le tarif
Wilson d-s Etats-Unis,
 

Le St Siëge sera-t-il consulté ?

 

Ou lit dans le (Courrier du

Canada :

“Sir À P. Curon, avrivé à Qné-
bac, samedi matin, en est reparti
le même soir pour Ottawa par
convoi du Pucifique. Pendant la
journée dv samedi le directeur gé-
néral des Postes, si nos renseigae-
ments sont corrects, à une entrevue
d'audeà d’une heure avec Mgr
Bigin, coadjateur de 5 E. le car-
dinal Tasch reau.”

Le méme journal ajoute :

“Sa Grandeur, Mgr Bégin, par-
tira jeudi pour New-York, où 1l
s'embarquera samedi pour l'Europe.
Monseigneur se rend à Rome où il
est appelé par les affaires du dio-
cèse. I! sera absent cinq ou six se-
maines. +

Les deux paragraphes ci-dessus ont
pu mettre en circulation !a rumeur
qui laisec entrevoir quo les conver-
vateurs catholiques consulteront au
besoin le St Sièrr > sur leurs devoirs
actuels dans la question des écoles.
os —= x =

A LOUER

Le magasin ci-devaut occupé par A.
Lavigne & Cie, marchandstailleurs, 108
ruc Principale. porsession au ler mai.
S'adrosser à F. X. Martin, 110, 112 rue
Principale

ERDU.—Un jeune chien, #lack
and Tawn, la personne qui le re-

trouvera, est priée de le rapporter au

  No. 90, rus Principale, Mall,
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La question des écoles tranche- |Speeimon remarquable de mau-
vaise foi.

Notre confrè« da la ruo Sussex,

dans son num -.. de mercredi. nous

donne le p'ua rer (rquab 5 *péciri. u de

mauvaise fui qui
donné.

Ca

Winistre

au tarif,

LOS HL +uCcFô

Font les changements que le

des finances veut faire subir

(«i fuurnnrent a notre con-

frère une nuuvelle occasion d'exercer

sontai<ut.

Sa Inauvaire F+i est facile à décou-

vrir. Il ny à qu'à lire son article

éditorisi sur le ‘arif, quail intitule

« Encore lu Comédie, et l'ausiyse

qu’il donne dans une autre colonne du
discours budgétaire de M. Foster.

Daus sou éditorial il di: au sujet de

ce discours :

iw C'est le fruit d'une union entre les
tories et les privilégiés. Ces deux
classes ne pouvaient enfanter autre
chose que je monopole. M. Fuster a
eu recours hier à tous les artifices, dun*
il & le secret, pour faire accepter sa
longue liste de changements au tarii de
douane, comme an remaniement daus
le sens d'un tarif basé absoluigent sur
les baaoïus de l'Ecat,

Les mouopo.es restrat à peu pres les
mêmes. Los aucres, les cotons, le far,

lo pétro'e sont to1s autant d'articles
que nos mouopoleurs pourront exploi-
ter à lour aiss ct aux dépens de la
grande majorité formé: des consoum-
Imateurs, no

Eh bicn, lisez zon analyse ct vous

verrez tout le contraire de cs qui

précè la, Il coastate lui inéme les ré-
ductions importantes opérées sur les

artic'es que nous venons de men-
tionner.

Le fait est que le noaveau tarif

proposé par M Foster sera de 2!

pouz cent, enviro”. dans sou enseu-

ble, moins élevé que celui qui est ac-

tuellement sous discussion dans le

congrès de Washington.

Les écoles séparées d’Ontario

 

M. Fraser menace sir 0, Mowat
 

L'Ævçuingn News dis :

L'hon. C. Fraser, qui à récemment
résigaé son portefeulile de ministre
des Travaux pabiics dans le cabinet

i

: ron chef ont

ment posée

DEFI ÀL'OPPOSITION

Celle-ci a la parole

Nous uttirons tout specialem-nt
l'attention de nus lecteurs sur

l’artic'e ei-desso:s que nous emprin-

tons à notre confrère dn Courrier

du Canada.

Cet article date déja d'une se-

maine. C'est un déti

porté à l'opposition au

écoles de Manitoba et des l'erritoires

du Nord Ouest.

La presse libérale

encore releve. ou plutot, elle s'aùs

houvoraire

sujet es

ne ia

tient de nous dive <1 ses chef< on

parlement s'en occhneront.

Dans tous les eas, si l'opposition

ne fait pas ce qui et ‘dermandé par

notre confrérs, toutes <us décrat.rs-

{ tions contre a tyrannie dout nos
coreligionnuires du Manitoba +

Territoire: sont les victimes, noe

teront d'être traliées avec inépri-.

Viel Particle de notre confer: 
LSElestenur détona M. Lauri, ef,

essais d'établir que l'oppo-ition et
unc attitnd : fearche

: dans la question des écoles,

: des éco'es.

|
)
|

!

dans lo budget fédera!

Toutefois, il laisse entendv: que
tout n’est pas harmonic dans te
parti libéral à ce svjet :

+ Nous ne nous dissunmuious pas,
dit-it, les ditficultés de la question

Ces ditfivités sont cn-
core oyzravées por Ja méchanceté
avec laguelle les compasriotes con-
servateurs de M. Laurier «es explin- :

tent contre jui an lieu de iriner

patriotique:aent. »
Line s'agit pus d'auler M. Laurier ,{ fannil'e, anx journ: "x

ou n’importe qué. limme publie : 1
s'agit de savoir s1 y a un parti
politique qui est disposé à ren:ir-
Justice aux minorstés catholiques
Pour nous voilà lu seute q'iestiun.

Aiïer M Laurier ! À quui ?....À
moater au pravoir,

i évineée de Quebec / Pour en courir

 
i
i

Mowat, à donné avis au premier|
ministre qu'il pablierait un mani-
feste contre le gouvernement si ie
projet de loi Conuee reiatif aux
écoles séparées, n'était pas rejeté.

_—_

Lo concert d’Albaet Tassé

L3 Ssint-James Hall était assez
rempli, mardi soir, pour assurer

une récette moyenne au jeune
virtuose canadien au bénéfice dug el
ce concert étuit donné. L'assistauce
aurait pu être plus nombreuse,
mais non weilleare appréciatrice.
Tous les exécutants se sont

adwirablement tirés d'attaire et
comme de vieux artistes.

Mlie Hollinshead a été ravissante
dans son chant.

A'bert T'assé a émerveillé son
auditoire. Ceux yui ne l'avaient
pas encore entendu étaient d'abord
un peu sceptiques, als leur
froideur a été vite réchaufté par le
brio du jeune vioivniste phénomène.
L'archet dans ses mains est une
baguette magique “ui fait rendre
aux cordes qu'elle touche des
mélodies entrainantes Aibert est
né musicien et ses maitres en feront
comme le disent les experts un
autre Paganiai.

Le quatuor Albani a très
chanté. Su Verve est toujours “ dans
les hautes notes.”
Mme d'Auvay avec M. E. Gau-

thier font un jo!i duo. Mme Kearns
avec Mile Marcotte, MM. J. Marier
et O. Powell sont un puissant
quatuor instrumental.

M. Ergène Belleau possède une
des plus balles voix de notre scène.
li est toujours entendu avec plaisir
et il ,a chanté trés expressivement.
Mme Kearns et Mile Caroline Raby
ont successivement fait les accom-
pagnements requis.
Mme Kesrns est une pianiste

consommée, et Mlle Raby, toute
jeune et qui n'est qu'à ses débuts
sur la scèae d'Ottawa, est un
talent plein d'avenir.

-—<>. -———

Is gouverncuent a regu avis de
Londres qu'un traité d'extradition
@ été sigué entre la République
Argentine et la Grande Bretagne.

 

|

|

bien |

le risque it faudrait au moins des |
déciaraticns et tn programme que
ne nous offre pus le parti libéral.

Le parti libérui veut-il se déclarer
favorabe au désaveu des lois sco- :
laires iniques / Veut il s'engager à
faire passer des lois rémédiatrices, ‘

s’il arrive au pouvoir ? Qa'ii parle,
qu’il se prononce, qu’ii soit catézo-
rigne!
La temps des égnivoques,

temups des motions-T'arte est passé.
Ii ne s'agit pas de faire le j-u d'un

parti on de l'autre ; il s'agit de si-
voir s'il y a un des deux partis, le
quel des deux partis, duus !e parle-
ment fédéral, est disposé à rendre
justice à nos corcligionnaires.

St les deux partis sont au mews
point,si les deux partis ne vealent
pas se compromettre. si les deux
partis sont d’aceord pour dire que
les législatures de Manitoba et de
l’Oxest ont le droit d'opprimer les
catholiques sang intervention du
pouvoir fédéral, alors de quel front
le parti libéral reclamait-il notre
concours ‘

Das déclarations sympathiques et
é'oynentes, il y en à, et ii y en aura

est plus favorable, en priacipy, que
Sir Richard Cartwright aux écoles
séparées. Et 'lonorabia M. Augers
est, nous le savons, plus veritabie-

meut et ardemment dévoué à la
cause des minorités que MM. Lau-
rier et Langelier.
Ce qu'il nuus faut ce sont des

actes, ce sont des faits, ce sont des
programmes.
Le gouvernement fédéra!, par

raison politique, par crainte d3 comw-
promettre son existeuce, par raison
d'Etat ou autrement, à refusé d'in-
tervenir. Nous avons nett-meut
et loyaleinent exprimé notre ma-
nière de voir à ce sujet.

Maintenant c'est au tour
gauche.
Oui ou non, l'opposition comue

parti, est-elle prête à censurer Je
gouvernement pour n'avoir pas dé-
savouer l'ordonuance Hau:tain ’

Il importe que le pays ait une

de la

pus :

des .

et à iptro-dame :

la Cogan .

1
ie

des deux côtés. Sir Joha Thompson ‘

LES STEAMERS RAPIDES

: Dans son «li-coure our l'adresse ca
! rponse nu discours du trône, M.
| Laurier à cauré uue graude surprise,
| paumi ses éecteurs de Québvc-Est en
| re prononçaut contre la pralicabilte
d'un service de -Lealiers tapid.s (20

l rends à 1h re) sur jo Saiot-Laareut.

Clétart 1 pisiou Q'autrefois ; inais le

cuatraire «st p:uuvé avjourd’hui, grâce
aux nouvelics cor ditions daus lesquoiles

se fait actuellen ent la navigat en
Aussi, M. Laurier estal dénoncé par

bon nombre de sex aris de Quebec.
Ce qui «st plus grave encure, c'est

que M. Laurier tx fait qu’exprimer
l'opinion de son pati, qui se propose
da combattre touce demauds de sub-
veutinn pour ca ses vice rapide.

Mais nous con1 vas les électeurs
de Quebre Bat. lis n'en acclameront
pas moins ur idee à la premiere
rencoatre.

-.

CONDOILEANCES 
A d'Assemblée régruiere des meine

' de là Cour Notre Dae de
} Grease No 25, dt, PQ. tenue le
127 les re octious sutvantes
boar vee afoptées conrnant ‘A mort

| de tr, Louis Sec in, Trésorier et memw-
br: fandatenr ao eutie codr.

« Attendu qu'il « jhus a la Divin
Providoue - d'entver parut nous Botre
estime coufréce. Losis Seguin, que tou,

en Sa résignautl à 0 Volante Divine,
LOUS resséntous ‘oute fois lu perte d'au
membre qui durant de: unes était

un véritabe exempie paint nods+t qui
AVAIL -U MAUIÉ stef tæinour qu'il res
seibinil eu Ja bores volont” qu'il dé-
ployait a faire xon devoir.
«Que les membres d- vetta Cour

‘ offreat à 1m Fuinil'e ath ed leurs senti-
ents o > apartée

pour ia petits que ile veut ie faire dans
A por-ogue obelssarr et dévouée de
leur ent.

« Dopusetque re Chat à cette
Cour suis converted ne op nd#nt un
LI0is ComMt Dit que dt une 1 dd uil

des pré.

hres

Courant,

'
'
!

5 d704 siens À

; énavors ia Laue Te ei que v pie
suûtes soient cons-rveos des - les minu-

tes de la cour, une tse a ly
Le Crerls, LE

SPECTATEUR et 'e Cufantie Forrester.
pGuouez Racrs
(Chaux Moussel

wee ir

Comite

A Une a-semblec rec,

Li Canodientr+ No 2606
vaiers du travar tecue -

de
des eh
29 Mars

freed

CES

[ fut propose pur les feeves
straindon, Cousineau et fermrd
“>-condé par be feces Blrabe
; Caron et Sponeur,

Que le an abe de cette loue
Ont Enpris avc resp 6 la mnt de
lan de se- mombres. k frece Jos

“Dover
Qt reconunesant 1e devouent nt

du dur frère qui à épousé à Caux
du fable et de Vosprima,

Les meinbros de © 1t> 1ptnte
 regecttent ansercmr at la porte «l’un
amt ot dan f ère et presente à ln
veuve époorée, ainsi que tous les
membres de !y famille, ses pins

hear qui les Eonpie.
Propose pe iles freres Menoche,

Larivière ct Benuilreu. secon dé par
les Frères Boileau, Presseau cet
Bastien, que lu charte soit drappée
en uoir pendant trente jours,

Et qne copie des présentes soit
in-erite dans le- aninutes ct en-
voyée à la veuve et nu journal
LE SPECFATEUR pour publication.

Louis LANDRY,

Secretaire

-

PURE PHALANTIMUPIE.

A Monsieur UEwr da 5 PECTATAY R

Veuilioz informer vos lecteurs, gue
‘’enverrai gratis le moyen par iequejo
fus rétabHi à la santé, après avoir sout-
fert plusieurs années de Dévilité Ner-
veuss, Etc. Jo fus trllement exploité
par les charlatans, que j’avais presque
perdu confiance dans le genre humain.
Mais grâce au Ciel, je suis maintenant
bivn, fort et vigoureux. Je n'ai rien
a vendre, ni aucun piége pour extorquer
‘wrgeat de qui que se soit, mais du
rant ie bienétre de mes scmblsbles,
jenverrai gratis et  coatidentielles

: moyen par lequol je fus guéri. Adres
sez AVOC timbres postes :

M. EDOUARD MARTIN,
Teacker,

Box 143, DÉTRroIT MicH. T. 8.

 
—

 

 

 

| NECROLOGIE

M. Wi iam J. Fréchette, employé |
i au departement des Po-tes, Ottawa,

 

 

sincères svuipathée- dans le mal.

 
; Gans In faidiste de M. P.

mercredi
rue A'mn,

est decédé

régi ierce, nprès une
ions + mmladie, soutlert. avec toute '

Il habi-is restrpation chrétienne
tnt la] depuis trente ans. Il
do ais ait de l'estime generale de ses
coucitovuus, qu'il avait nequise par
a douceur de sou carnetère, les
qualités de son cœur et une vie
irréprochaile. Il était l’un des plus
anciens membres de l'Union St Jo-
sph «de Hull et membre de la
CoM BA branche US.

Il laisse pour dép'orer sa perte
une poise Inconsolable, une nom-

vretse Laude et Un grand nombre
d'amis qui conserverout toujours
soi BONN CNET

La defunt etait cousin de M. Louis
Honoré, Achille et Napo'éon
Fréchett beau frère de M. Genand,
traduet ur aux Cunmnñes : de M.
le De P Sant Jonn. d'Ottawa: de M.
DC Simon, S, Chantit on et Shingh
de Hall ct parent de M L+ Lu-
rannboise, et EE Saint-Denis d'Ot-
Liwi.

Iw tu wetuilles ont en Heu ce

mat nod Jexuse Notre Dame. au
tulheu d'un concours immense de
parents ot amis. L'< membres de
l'Unior St Joseph et de la CM.
B. A, Brancha 6S, assistaient en

corps avec insigae de deuil.

Adl'éc'ise, lecheair Notre Dame à
chante lam sed: Regurem en ruu-
sique, et p'usieurs motceaux choisi =,
pour 1x circonstance.

L'h*v PL'wis as-iste des ove-
rends Perses Gurorget et Grandtils

ciliviait commu iacre et sous-dincre,
leshse était revézue de ses plus

riches parures du deui.

Apres le service, le corps a ete
dep ec dans le charnier en ntéen-
dant l'inhumation.

Los porteurs des coms du poc'e
étaint MM. GG V. Ardouin, LL.
NX. Champagne, B Carrière, Capt.

I. Pou'iot. Jatnes Kerr, Wim. Bineks,
A TPolerthiaume ot HL Lame,

Dans le cortèg>, Voir remnarquait
heu Snateur Foirive, M. Tetreau

APP, de mars Aubry, JP. de
Maurtiguv, Lens Homocé Fecschtte,
Achille PPrech tt, Napoleon Fee

ci te, Une nombrens dé és tion

du depastement des P-tes, Otawa

t£ autre.

oo LALOLTlÉLUS

Nos ok die

(VTT Coals doe ville,

vane proc sa.

=A an ph = (Chvrer t a

faruilie q 0 uveairatent à Datuth

Mann. tp Loan, snl der boar
a Ouawe ne vodtres en
permnlieh.o..

“Noi. Jas on. <eLeUr: ne
Hre attentive ment ul notre quatrie
ime page bes Regements Nos 58 et
5H de ra Corporation de à Cité de
Hoil, ,

1270 tubue BEAVER et nbso-
lament propre <b le seu! que lus
gentus hommes chiqueut.

Les finéraiil 5 de M. Joseph
Demers, membre du Pagseiahde
Lu Canalienn: ies Chavaliers da
Travail, oat su li:u mercreli matin
sual leu d'un grand concours de
parents ct ane

Les membres de l'ordre assis-
tuicot cn corps aux funérailles,

Le- porteurs, des coins au poc'e
étant MM. X ivser Laurin, Jacques
Lariviere, JB. SAguin, Joseph S4-
guin, Fe.ix Miiletts, et K oi M-loche,
Les frais des funérailles ont été
payés par l'assemb'ée La CANADIEN-
NE.

thier sur, te b,reau du district

à donné à Lhôtel Ritchie, Aviwer,

un diner a lhon. Jus Cult,

1, sfunératites de Wm Fr-chot-
te, cunp.oy+ civil, ont ea lieux Ce 1Da-
tin an mwil‘eu dut coucours jinigen-
se i parents et amis, Les membres
deinC. M B. A. ct «de l'Union St
Joseph, as -stuent en corps max Fa-
neraltiites.

creanciers

H. Duro.
-L'assemvlés des

“cher à eu ten mardi. MM, Kent À

Je donne par la présente, avis aux |
personnes endettées envers |a succession
de feu 12 Dr J-s. Blspdin, de venir ‘
régler leurs comptes avec le soursizaé à
l’hôtl Landry, mardi, mercredi et jeudi, ‘

; les 3, 4 et 5 Avril prechain, Sinoo les |
—Le Ra er COMMCDCTS À | révlamations serontcollectées par autorité

tenir sa ligne régulière entre Hull

|

LL. AVI
|réponse à cette question.

Le parlement siège à Ottawa. |
Lopposition a la parole.

-——en

 

 r | de justice.
et Ottawa, landi. | FRANÇOIS BLONDIN. |

Tarcrtte uv Montréal, out été now-
tués curateurs. L'état des aftaires
finucièces démontre un sarpius no-
iminal de *3250.77

-M.et Madam- Joseph Morti-
neau de Ho'yoke, Mas:, sont ca
promenade a Hali, chez M. Jos Ma-
rion, rue Alma

Moulin a Planer et a

tuatin à sa |

  

Tourner le Bois
Coin deu Rues

BANK ST SOMERSET, OTTAWA, ONT
Commergant de

| Bols de Pin. Bols Franc, Lattes Bardeaux, Poteaux

de Cedre, &c., &c.

Fabricant de Portes, Chassis et Fenetres,
Bois de Plancher, Moulures, Douves, Boiseries, et

toute espece de Bois Prepare.
Planaze do (lientele, Bois refendu et tourne. Seigmeusement exocate

Nous sollicitous in correspundauco et nous expédions les prix sur demande

Nous achetous en tout temps des buiu de pin ou du bois dur en pstis
vu en grosse quantité.

Pour plus de détails, otc., demandez à O. LYNOTT, 26 Rue Brewry Hull
; P. Q, après 7 hre., p. m. toue les jours de ls somaineŸ

D. O'Connor, Jr., Prop.
COIN DES RUES BANK et SOMERSET, OTTAWA, ONT

Telephone No. 598

à

   
UN SHEPHERD
ITMPORTATEUR

Nos. 225 et 227 RUE RIDEAU, No. 275
RUE BANK

Et aux encoignures des Rues

LYON et SPARKS, OITAWA
0

La maison par axcellence de la ville
d'Osurya pol” lag

PEINTURES, HUILES,
TAPISSERIES, VITRES,
“PLATE GLASS” PAPIER
DE FANL kisiÿ POUR

DECORATIONS, ETC
Nous donnons ns attention particulière à

la pose das vitres pour les grandes vitrines.
DECORATIONS a l'Intérieur une SPÉCIALITR

Zn <4ros es en Datail Commandes
promptement executees.

MEUBLES!MEUBLES|!
Venant d'arriver une nouvelle ligne de CABINETS

de Salon pour la rnusique. Pupitres de fantaisie

Aussi, une belle ligne d’ecrans.

    

 

N.B.— Essayez notre halai ‘“ Columbia ” pour les tapis

HARRIS et CAMPBELL
CSIN DES RUES OCONNOR EF QUEEN, OTTAWA

ECLIPSE OFFICE FURNITURE co.
of Ottawa Lm’t

13 Q1331 St.

Outawa.

 

   

 

Filière perfeetionnée

MOULIN À PLANEB DES CHAUDIÈRES
J. A. PARR, PROP.

Bois propares,Pare,Chassis,Ferma,Jeimsia,st Moulures

AYANT ACHETÉ tout ie Stock de portes et chassis de la Cie E. B,
EDDY, je suis eu ‘assure d'accorder des bargains avantageux à tout coux
qui voudront en profiter atia écouler lo Stook. Les nouvelles commandes
solicitées. Les estimés requis durant le jour seront fournis sur les lieux. Tous
les ordres sont exécutés promdtement.

N. B.—M, A. N. GAGNUN, sera à la disposition du publie tous les suirs,
exoepté lo samedi, et fournira la quantité dos matériaux requis sur plans et devia,
gratuitement, Adresse : Coin des rues Centrale et du Pont, Hall.

J. A. PARR,—94 RUE BRIDGE, OTTAWA,
se EN PACE DES MOULINS DE M. J. BR. BOOTH 9 



 

 

CARTE; - PROFESSIONNELLES

C. B. MAJOR

AVOCAT,

Bloc Dorion rue Main, Hull

 

AYLEN &HENAULT,
AVOCATS

Prinelpale, Huit
Moary AVLEN Alfred HENAULT

TÉLÉPHONE No. 909.

 

McDougallMartigny
AVOCATS, &¢

n foe du Painis de Justice, 234 rue
Main all.

M. McDOUGALL, C. 8, C. L. de MARTIGNY

UE. C. WIGHT

Avocat, Precursur, Ere.

Qi-devant de Rochon, Unampagne &
W ght

2, rue Principale, Hull.

 

 

er

A. EE. Lussier, LB. A.

Avocat, Precureur, Notaire etc.
Agent pourla Cour Supréme, etc.

BUREAUX 569 RUE SUSSEX,
coin de la rue Rideau, Ottawa, Ont

ARGENT A PRATER.

FH. CHATEILAIN
AVOCAT

569 Rue Sussex Ottawa

Argent a préter à des conditions
avantageuses.

£. ‘A. Denjardins
NOTAIRE

Sacrétaire-Trisorier du C. du Comte

143 Rae Principale Hall

N. TETREAU
Notnire.

No 183 RMÉPRINCIPALE.HULL

Dr. 5. S. AUBRY,

Spécialité: Maladies des fommes e
des entaat s.

Ne 220 rue Main Hall.

Dr G. NEIL, M. D.
126 RUE PRINCIPALE, Hull

EFConsultation à toute heure.

G. J. LABELLE

HUISSIER, C. S.
HULL, P.Q.

GEORGE COX
GRAYEUR ET LITHOGRAPHE

38 Rue Metcalfe, Ottawa

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

D.C. SIMON,

Peroepieur du Revenu Provincial.

Auditeur, Comptable,
AGENT géuézal D ASSURANCES
Sar la vis, coatre le fou et los accidents
Rae Aima. En face de l’Égli.e, HULL

F. X FILTEAU
Le Doyen des Photographe de

Hull. La Maison Artistique pa
Exoslleace.

Positivemsat ls plas ea ét+t da satis-
faire les goûrs les plus disficiles dans
l'are pootagraphique .

Ouvrage garanti et à bas prix.

No 118 Bus Principale

J. F. BaLANGZIR
PEINTARE ET OECORATEVR

189 Rue Bank, Ottawa 189
ASSORTIMENT COMPLET DES DERNIER

DESSINS O£ TAPISSÉRIES

Lia sole pince daas ia cité d'Ottawa
où l'on peut acaeter les plus beiles tapis
series ©: los peintures Méiéos ics pra
pares, à dos prix caisvauabies. Télép. 92
Er

Hotel Riendeaa,
PLACE SACQEES-CARFIER, MONTREAL
Cet inôtei, vous la dirvetion de M.

JOSEPH RIKNVEAU, offre tous les
Avantages possibius, et est l’un des hites
les plus coufurtabius de dontréai,

Noas 08gaz2sas 02s aus de ls Capitaie
ot do Hall, 4 visiter 'nOtsl HismDBAG
quad ears affaires les appeliorvat a
Moatréal

Lia n’saroat qu's s'en félisiter.
23 nov. 1893

A. D. RICHARD ot Fils.
Nos 637 et 539

RUE SUSSEX UTfAWA.
Marshaniisws Sdobes d'Eapo et de

d'arsvists. Spédialeo dons Leo
Ktofics Naires.

 

 

   

THUS. BIRKETT
115 rue Rideau et

63a 70 rue William Ottawa.
{mporiatesr et Æarchaud

Es. Gros ct om Déterl de Quine ullerics,
Wes, Acier, Uharbon,Cable Ch vieen,

itres, lainturos, Huiles, M .e-
tie, Vurnis Kw
TUOMAS BISKLIT  

HEMIN DE FER

anada Atlantique.
La Ligne Courte Favorite et Rapide

Entre Ottawa, Montreal, Quebec. Matilax
Portiand, Boston, New-Verk et les

points interumedianires.

La seule ligne directo catre Sliawa et
New-York.

TABLE DU 8 FEVRIER, 1033

Les traius quittent Ustawa : ;
——L}xjress rapide pour Moutreal arri-

8.00 4 a vant à 11.35 hre à m., stopjpant 3
toutes los yares locales intcrmédiuni res.

Char b ffoteparioir at.aché ;
—Xxpress rapide pour Kuievs Moiut,

3.43 ° “ connectant avec le D. & li K Co.

New York et les po.nts du sud, Char dortoir
Wainer, char cuisiue , iigne directe entr: Uttawa «6
Now 10rk viales Adirondacks ,arrivant a 7.30 8 m.

——Pour Montreal, y arrivant u 7-0» lire

8.3 % a. pm. Maccordements pour l’ust, buse

ton, New York et les points intermédiaires.
Char Puilman buffes parloir attaché

—Kxpress rapide arrétant a toutes les
1.00 ' » garve sur lo U. A. B. arrive a Mont-

reals 8.42 hrs. p. m. Char Pullinun Buffet attache au
rain.

Adresses vous à l'agent local des billets, bloc du
Russell, rue Sparks, pour lus nouvelles tablus horaires
billets, lits, etc,
E. J. CMAMBERLIN, C. J, NITE,

tGefant gen ton. des Puss.
8. BBB>, Agt local des Pass

 

CHEMIN DE FER

“Ottawa, Aroprior & Parry Sound”

Balietin du depart et de l'arrivee des trains,
tons les jours, excepte le dimanche, a

partir du 13 soplembre 1893,

 

Allant Allant
vers l’est vers l'ousst

2 ~3 =: :
5 of SERVICE Loca SE SE
=a == Là eu

a À
eM, AN, au PM,
4.10 7.00 Lv Armprior Ar 11,20 6.15
436 TY Galotca 113 ét
500 720 Kinbern WH 15
55 738 Carp 9355 54v
845 8Lar Ottawa Iv 900 SW
1035 1155 —

Raccordement ponctuel à Ottawa avec tous les
trains du ** Canadas Atlantique.” Service de chars
salons entre Uttaws et Montr al, Sersice de chars

dorto: rs, tous les jours, jusqu’à New York, Bostun,
otc.

 

L'arrivée etle départ de tous les trains sont à la
station de La ruv Elgan du Cauada **Atlantique.”

C- Jo CHAMBERLANT C- J. SMITH
Gérant géaural. Agent gan. ral drs pave,

“Cheminde fer
OTTAWA où GATINEAU VALLEY
Horaires, Déc. 2) 1893,
Les traine laissent Uttaws à 5,20 brs, p.m,

vent à Wright (Tue Pickanock) à 9.1" p.m.

Les trains 'aissent Wright The Pi.kaunck) « > 1}

Alt AFTÉVAUS n 'IRAWA à 7 de UD, Ala gare Juin dn

Pacif que Canadien, Ottawa,
Pour prix da fret, billets de

s'adresser à ea:
J. T. PRINCE

Chambers, Centrat tawa

sais uu excurs:cn
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ARRIVEE ET DEPART DES MALLES-
 

 

ARGIVES 1A. M A M. r. M. P. x

ITT ID 10 60 |.2000002 ee
meee ermes 1
Lames else me se| dw 539

   

TTDEPARTES
Pour Montréal ot'd-À.
tous les points de, 7 66
I'Est par ie C.P.R.

 

 Pour Uttawa.
Pour Ayime_ io|

Les i:ttres deet.nées à l'enrégistroment doiveut

êcre mises à la Poste 15 minutes avant la cloture des

mailles precéd entes.
Heures du bureau : d 3 8 a m.. à $ p. mi.
Mandats s'.r la Poste et La Banque J'Kpargues, de

0e m,a4p.m. i
naar. J. H. KKäR,

Brireau de J aete Hall Maitre de Poste.
béai iso

 

Bur eau de Poste d'Aylmer

ARR VEE et DEPART des MALLES
 

 

 

AXIVES — ~~ a SP.

dimaBrhan. ons ou low

Jeyworth, Kardley, Onslow
Brisy 4, Fortage du Fort, Tes diman-| ;
cues exceptos, 108| _

PEI .MZTURE P.M. P.M

War Gitawa ot Hull, tous les i
Jour + et dimancnes exosptés. : 100 | * 0

#c ar Heyworth, Kardiey, Onslow,
Bris toi et portage du Fort, tous ie8 |
Jours «, dimanchesex:eptés. 500
 

Las iettres destineos à l'enrégistremout doivent
ce. mises a la poste 15 minutes, avant la clôture des
mJles précédentes.
tieures du Bareau, de 8 à, m. 89 p,m.
Fdandats eur La poste et la Banque d'ÆApargnues de

Sa, m,adp, =,
J. R WOODY,

Burean d2 Poste Maitre doPuste.
Ayumes mai 1000, 16911

TAPIS, RESSORT
Votet La saison de relever et renouvelar les tari +

depuis une grand au ancre d'années que jo mou’
cups de 8 geure d'affaires j'ai en ma possession
sous les instruments requis pour relever renvuvsier
etennager les apis et je pis remplir vos ordres
sous ie plus court délai. se fais une epéciaiite de
soudre les tapis uvufs et de les posnr, de tailiar
ies peelarts et les ay aster de faire ces suate jour et de
lesposer. tatisfact:on garantie dans tVrus les cas.
Lu ordres laisses au magasin de RZ M. MoMurrna
Bor. Oras Sussex recevront ia plus promple at
entiom, Laissez vocre ordre ches.

T. VEZINA,

 

| 198 rus de PEgiise, Ottawa
—e —— rma + = oo emma

DOUGLASS FRERE
COUVREURS

FEET ARISESp.57
oeTUSBrnpour bâtisses.

Cornéehes en metal, Fourunisee à ais

Ketimnés .Fournis

UNE VISITE BST SOLIIOITER.

113 ras Bask, Ottawa.  

PROVINCE DE QUÉBEC|
DISTRICT D'OTTAWA |

SEANCE DU 19 MARS 1894

A une assemblée régulière ajournée du conseil de la cité
de Hull, tenne à lhôtel-de-ville dela dite cité, à sept heures
et demie du soir, lundi le dix-neuvième jour de mars 1894,
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à
laquelle dite assemblée sont présents, son honneur le maire E.
S. Aubrv, au fauteuil et les échevius Martel, Graham. Wright,
Farley, Laurin, Poirier, Helmer. Sabourin. Falardeau. Boult,
Raymond et Briscbois formant quorum du dit conseil.

 

REGLEMENT No. a8.
REGLEMENTpour imposer certaines taxes, sur les proprictaires de voi-

tures et de chiens, sur les clubs, sur les personnes vendant des mar-
chandises. Médecines ou autres choses sur les places publiques, ou
dans les rues ou chemins, sur toute compagnie exploitant l'électricité
ou S'en servant commu force motrice pour uve industrie quelconque.
sur les avocats, Notaires, Médecins, Apothicaires. Avpenteurs, Den-
tistes. Huissiers, Médecins-Vétérinaires, et autres professions, sur les
Ouvriers de tous arts. mécaniques ct métiers, résident en la cité de
Hull. travaillant seuls où pour d'autres. et sur tout employe dans
quelque boutique. fabrique. usine. atelier. manufacture où industrie
que ce soit, sur les harbiers et sur les forgerous.-— -t pour imposer
nue icones sur toutes p-rsounes, non resident durs la cité, qui ven-
dent. détaillent. ou cotportent, où font vendre, colportez ou détailler,
des marchandises ou effets de commerce de quelque espèce que co

“oit - <et pour imposer une licence sûr toute personne venant tempo-
vairement dans la cité pour y vendre. où y faire vendre des wur-
chandises, où effets de commerce provenant d'un fonds de banque-
route, où tout autre fonds de nuwchandises, soit par encan, soit à
vente privée :—et pour aender certaines ekuises du RSglement No.
Un de cette Corporation.

li e<t par le present ordoune ot statue par le conseil de la cite de Hull.

et ie dit conseil ordonne et statue comuit suit :

te, Après lu passation du present Muglement, les somtues suivantes, se-
vont prélevées annuellement, comme taxes sur les personnes, compagnies exploi-
tant l'électricité et sur les biens mobiliers ci-après mentionnés :

Ze Four chaque voiture siwple, la somme de cinquaute centins : pour
chaque voiture double la somme de uue piastre. (Les cuchers de place et les
cheurretiers, ne sont pas compris, par ln présente clause.)

Pour chaque chien. Lu somme de une pastee © et pour chaque chiennes
la sounue de deux piastres.

to.

chrique avocat pratiquant, la sonne de ciny plastres :
tiquant, la somme de cinq pivstres.

Four chaque médecin pratiquant, la somnue de trois piastres : pour
pour chaque notairé pra-

ho. Pour chaque arpenteur, la somme de cing piastres : pour chaque deu’
tiste, la somme de trois piastres ; pour chaque huissier, la somme de une piastre
pour clique médecin vétérivaire, la some de deux piastres.

vo. Pour chaque apothicairie. la -ounmme de trois piastres : sur tout club
incorporé, la somme de cinquante piastres.

to. Pour toute autre profession que culle ci-dessus mentionnee, et non pre-
vue par le présent réglement, Une somme de cing piastres,

Mo. Nur toutes personnes Venant dans la cité, v vendant des marchaudises,
médecines où autres choses, sur les places publiques ou dans les rues ou che-
mins, après avoir donné gratuitement des conférences. ou y avoir fait des exhi-
bitions. une sounne de vingt piastres par jour,

So. Sur toutes compagnies exploitant l'electricite cole système d'éclai-
rage ou de chauffage, où comme force motrice. pour une industrie quelconque, et
y faisant des affaires dans la cité, une somme de cent piastres.

100. Sur tout ouvrier où employé dans quelque boutique, fabrique. usine,
atelier, manufacture, ou industrie quelconque, mais résident dans la dite cité et
qui ne contribue en aucune manière aux revenus de la cité, une somme de une
piastre : sur tout forgeron, une somme «de une piastre : sur tout barbier, une
somme de une piastre.

11. Après lu passation du présent reglement, toutes personnes non resident
dans les lituites de Ia Cité, ne vendra, détaillera, n'exposera ou ne colpurtera,

nucune espèce de marchandises et effets de commercu, où ne fera vendre, détailler,
colporter où exposer, aucunes marchandises où articles de commerce, d'aucune
espèce, sans avoir pris à cet effet, une licence de la dits Cité de Hull.

12, Apres la passation du présent réglement, toutes personnes, venant
tewpornirementdans la Cité ne pourra y vendre, ni y faire vendre des marchan-
dises ou effets, provenant en tout ou en partie, d’un fonds de banqueroute, ou
autre fonds de marchandises, vu articles de commerce, ou effets, soit par encan
public, suit à vente privée, saus avoir pris à cut effet, une licence de la dite Cité.

13. La licence wentionnée dans les deux paragraphes précédents, sera
accordée sur application faite au Maire, ou Conseil de la Cité, ct sera signée pur
le Maire et par le Greflier de Ia Cité.

lo. La somme db cent piastres seru exigée de, et payée par toute personne
ubtenant la dite licence.

150. Aucune personne ou personnes qui & rendra coupable d'aucune
infraction, ou violation des clauses, onze, duurze, treize et quatorze, du présent
réglement où de l» non exécution d'aucune des dites clauses, sera et est par le
présent déclarée passible d'une amende n’excédant pus cent piastres et les frais,
recuuvrable et imposée pur procédé sommaire, devant la cour du Recorder de lu

Cité de Hull, laquelle dite pénalité et les frais (le poursuite, devant être payés
immédiatement après lu conviction, et, à défaut de paiement immédiat comme
sus<lit, tel contrevenant sera emprisonné, dans la prison commune du District
d'Ottawn, sans travaux forcés, pour une période «le n’excédant pns deux mois, à
moins que l'amende et les frais ne soient plûtôt payés.

160. La xection onzedu Règlewent Nu. * Un " de cette Corporation est
par le présent amendé en substituant la somme de 15 piastres mentionnée dans
j» dite section sur les tables de billards de toute sorte.

170. La section 25 du dit règlement “ Un ” de vette corporatiun est aussi
muendée eu substituant le mot cinquante piastres, au mot vingt-cinq piastres
mentionnés dans ln dite section, étant la taxe imposée sur les préteurs «ur

pages.
Donne sous le sceau commun de la corporation de hu cité de Huli, les jour,

mois et an ci-dessus.

(Signé) JOHN F. BOULT.
GuEFFIENR

EDMOND S. AUBRY,
Maire

PROVINCE DE QUEBEC)
DISTRICT D'OTTAWA |

SEANCE DU 19 MARS 1894

A une assemblée régulière ajournée du Conseil de la Cité
de Hull. tenue à l'Hôtel de Ville de la dite cité, à sept heures
et demie du soir, lundi, le dix-neuvième jour de mars 1894 en
la manière et suivant les formalités prescrites par lu loi, à
laquelle dite assemblée, sont présents : Son Honneur le Maire
E. S. Aubry au fauteuil etles échevins Martel, Graham, Wright,
Farley, Laurin, Poirier, Helmer, Sabourin, Falardeau, Boult,
Raymond et Brischois formant quorum du dit conseil.

 

REGLEMENT No. 59
“

~ v

Règlement amendant le Règlement No. 23,
concernant les marchés publics et le bu-

, ° ,

reau de pésage de la cité de Hull, et le
. | .

Règlement No. 42 amendant le dit Règle-
ment.

La Section suivante est ajoutee à la section 35 du dit regiement No. 22.

lo. SEct, 35 a-Il sera du devoir du dit conseil de nommer un iuspecteur
des viandes ; dans la cité de Hull, et dout les devoirs et les pouvoirs seront

définis par le conseil, sur rapport du comité des marchés, lesquels devoirs et
pouvoirs consisteront principalement à faire observer toutes les clauses du dit
règlement des marchés et du bureau «le pesage ; à voir à ce que les viandes vendues
et offertes en vente soient saines et propres à étre vendues ou expusées en vente :
a voir a ce que personne ne vende ni n'expose en vente du bœuf ou du lard frais,
du veau frais, du mouton, de l'agneau et de la venaison, soit duns son magasin,
boutique ou autre logis, dans Ia dite cité. sans au préalable en avoir obtenu lu
permission de la corporation et avoir paye le ou les montants exigés par les dits
reglements : d'avertir sans délai la corporation de la dite cité, si aucune personne
enfreint les dits règlements, en lui donnant le ou les noms des délinquants, atin
qu’elle puisse les poursuivre, etc, etc.

Zo. La section 62 du réglement Nu. 23 telle qu’ainendée par le règlement
No 42 de cette corporation est par le présent règlement amendée, de manière à ce
que toute la dite section se lise maintenant comme suit : une taxe annuelle de
x50.00, sera et est par le présent règlement imposée sur toute et chaque personne,
ou association de personnes, tenant unétal particulier, dans la cité de Hull, pour
y vendre du bœuf où pure frais, du veau frais, du mouton, de l’agneau et de la
venaison, et sur toute autre personne ou association de personnes, vendant ou
exposant en vente daus sa Diaison, magasin, boutique ou autre logis, dans la dite
cité, du bœuf vu pore frais, du veau frais, du mouton, de l’igneau et de la
venaison, laquelle dite taxe, sern due à la dite corporation et payable au Trésorier
de ladite cité, de lu manière cr-après mentionnée, du moment que lu dite personne
ou association de personnes sera ou seront prêtes à ouvrir le dit étal, et avant
qu’elle n'ait commencée d’y vendre; et du moment que toute personne ou
association de personnes qui désirera ou désireront vendre, daus sa ou leur maison,

magasin, boutique ou autre logis, du beeuf ou porc frais, du veau frais, du mouton,
de l'agneau et de In venaison, devra où devront déclarer au conseil par écrit son
ou leur intention dece faire, et ce, avant de commencer de vendre ; tel l’année
pour laquelle la dite taxe sera payée et reçue comptera du premier de janvier
précédant tel paiement et expirern le premier de janvier suivant : le montant
totai cle Ju dite taxe de 550.00, sera payée sans réduction aucune, quelque soit
l’époque à laquelle le dit étal particulier est ouvert : la dite somme de cinquante
piastres ser payable comme suit : “ dix piastres en obtenant la permission de
tenir le dit étal particulier, et ensuite #10.00 par mois pendant les quatre mois
suivauts :

La partie du dit réglement No 42 qui se rapporte à la dite section 62 du
reglement No 22, est par le présent abrégée.

30. La section 63 du dit réglement No, 22 est nmendée de manière à se
lire comuie suit maintenant :-

‘Tout et chaque boucher, épicier ou autre personne quelconque, tenant
un étal dans la dite Cité, ailleurs que sur une des places des dits marchés
publics, où tout boucher, épicier ou autre personne, vendant du bœuf ou du lard
frais, du veau frais, du mouton, ce l'agneau et de la venaison comme sus-dit, ou
les offrant ou les exposant en vente, dans ou à son magasin, boutique ou autre
logis, dans la «lite Cité, ailleurs que sur un des dits marchés publics, qui négligera
ou refusera de payer la dite taxe «le ciuquante piastres courant, et qui continuera
à tenir un étul privé comme sus-dit d’y offrie où exposer en vente, ou d’y vendre
comme sus-dit, après que la dite taxe lui aura été demandée, ou après quavis
aura été dûment laissé où signifié & sou domicile ou place d'affaires, sera passible
d’une amende qui ne sera pas moindre «le dix piastres ni plus de vingt piastres,
a être prélevé sur les bien-meubles et effets de contreveuant ; et à défaut de bien-
meubles et effets à un emprisonnement n’excédant pas vingt et un jour a
moins que telle amende et les frais ne soient plutôt payés, pour chaque jour
(si poursuivi séparément), qu'il ou qu’elle continuera ainsi à tenir tel étal privé,
ou à y exposer ou offrir en vente, ou à y vendre comnie sus-dit :—

La Section suivante est ajoutée à la Section 64 du dit règlement No. 22.

to. SECTION 64 #.—Pour la gouverne do toute partie intéressée et daus
l’intention du présent règlement toute viande salée qu’elle consiste en bœuf, porc,
veau, Inouton, agneau où toute autre venaison, est de la viande qui aura été et
qui sera demeurée salée d’une inanière suffisante, pendant quarante-huit heures ;
tel toute viande quelconque soit Ixeuf, pure, veau, mouton, agneau ou autre
venaison, qui sera vendue et délivrée sans avoir été salée d’une manière suffisante
pendant au moins, quarante-huit heures, sera considérée viande fraîche, et avoir
ête vendu ecomme tel.

Ho. La Section 81 du dit réglement est amendée en substituant aux mots
suivants contenus clans la dite section-- passible d’une amendo qui ne sera pas
moindre d'une ni plus de viugt piastres—les mots “ passible d’une‘amande qui ne
sera pus moindro de dix ni plus de vingt piastres ”

(Signé): JOHN F. BOULT, EDMOND $. AUBRY, GRErmiER Malas
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